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NOTIFICATION DES REPONSES AU QUESTIONNAIRE RELATIF
AUX PROCEDURES DE LICENCES D'IMPORTATION AU

TITRE DE L'ARTICLE 7:3 DE L'ACCORD1

Questions du JAPON à la COREE2

La Mission permanente du Japon a fait parvenir au Secrétariat la notification ci-après, datée
du 8 avril 1997.

_______________

Points à clarifier

1. Le gouvernement coréen peut-il donner des renseignements détaillés au sujet du fonctionnement
du Programme de diversification des importations en vertu duquel l'importation de produits
en provenance du pays qui a enregistré l'excédent commercial le plus important avec la Corée
au cours des cinq dernières années doit être autorisée par une association pour le commerce
extérieur?

2. Le gouvernement coréen continue-t-il d'appliquer ce Programme dans le simple but de suivre
l'évolution du commerce extérieur et de permettre l'établissement de statistiques dans ce
domaine?

3. Le gouvernement coréen peut-il indiquer en quoi ce Programme est compatible avec les articles I,
XI et XIII du GATT de 1994?

4. S'il s'avère que certaines mesures prises dans le cadre de ce Programme ne sont pas pleinement
compatibles avec les dispositions pertinentes du GATT de 1994, le gouvernement coréen
pourrait-il supprimer ce programme dans les meilleurs délais?

(Explication complémentaire)

La République de Corée a indiqué dans ses réponses au questionnaire sur les procédures de
licencesd'importation (G/LIC/N/3/KOR/1) que le régime de licences nevise pas à restreindre la quantité
ni la valeur des importations, mais qu'il a pour objet de suivre l'évolution du commerce extérieur et

1G/LIC/N/3/KOR/1.

2Voir les points convenus par le Comité des licences d'importation (G/LIC/4).
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de permettre l'établissement de statistiques dans ce domaine. Par ailleurs, la notification qu'elle a
présentée au titre des articles 1:4 a) et 8:2 b) (G/LIC/N/1/KOR/1) renvoie aux pages 42 et 43 du rapport
établi par le Secrétariat de l'OMC dans le cadre de l'examen des politiques commerciales
(WT/TPR/S/19), où il est question de ce Programme.

Nous sommes d'avis que les mesures prises dans le cadre de ce Programme sont incompatibles
avec les dispositions pertinentes du GATT de 1994 et qu'elles doivent être notifiées au Comité des
licences d'importation, même si la Corée a promis de toutes les supprimer d'ici à la fin de 1999.




